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Bases légales
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Art. 60a Taxes cantonales sur les eaux usées …

1 Les cantons veillent à ce que les coûts de construction, d’exploitation, 
d’entretien, d’assainissement et de remplacement des installations 
d’évacuation et d’épuration des eaux concourant à l’exécution de 
tâches publiques …

…soient mis, par l’intermédiaire d’émoluments ou d’autres taxes, à la 
charge de ceux qui sont à l’origine de la production d’eaux usées

Loi fédérale sur la protection des eaux
—

> Principe de causalité 

> Taux de couverture de 100%

Art. 3a Principe de causalité

Celui qui est à l’origine d’une mesure prescrite par la présente loi en 
supporte les frais.
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Art. 60a Taxes cantonales sur les eaux usées …
1 …
Le montant des taxes est fixé en particulier en fonction: 

a. du type et de la quantité d’eaux usées produites;
b. des amortissements nécessaires pour maintenir la valeur du capital 

de ces installations; 
c. des intérêts; 
d. des investissements planifiés pour l’entretien, l’assainissement et le 

remplacement de ces installations, pour leur adaptation à des 
exigences légales ou pour des améliorations relatives à leur 
exploitation. 

Loi fédérale sur la protection des eaux
—
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Art. 40 Taxes communales : a) Principe

1 Les communes prélèvent des taxes auprès des propriétaires, des
superficiaires ou des usufruitiers ou usufruitières des fonds bâtis ou non
bâtis, en tenant compte équitablement de l’affectation des immeubles et 
des bâtiments ainsi que du type et de la quantité d’eaux usées produites.

2 Les taxes communales couvrent les coûts des installations 
communales d’évacuation et d’épuration ; pour les installations de ce type 
à caractère intercommunal, elles couvrent aussi la part qui incombe à la 
commune.

Loi cantonale sur les eaux (LCEaux)
—
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Art. 40 Taxes communales : a) Principe

3 Les taxes sont les suivantes :

a) taxe de raccordement et charge de préférence ;

b) taxe de base annuelle ;
c) taxe d’exploitation.

> Taxe unique

> Taxes annuelles

Loi cantonale sur les eaux (LCEaux)
—
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Art. 41 b) Taxe de raccordement et charge de préférence

1 La taxe de raccordement sert à couvrir les coûts de construction des
installations publiques d’évacuation et d’épuration des eaux existantes.

2 Pour les fonds bâtis, la taxe est perçue en entier

…
4 Pour les fonds non construits mais raccordables, une charge de 
préférence, correspondant au maximum à 70 % de la taxe de 
raccordement, est perçue.

Loi cantonale sur les eaux (LCEaux)
—
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Art. 42 c) Taxe de base annuelle

1 La taxe de base annuelle sert à couvrir :

a. les frais fixes (amortissement des dettes, intérêts) et ensuite le 
maintien de la valeur des installations d’évacuation et d’épuration des 
eaux ;

b. les coûts pour les installations d’évacuation et d’épuration des eaux 
(équipement de base) à réaliser selon le PGEE.

Loi cantonale sur les eaux (LCEaux)
—
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Art. 43 d) Taxe d’exploitation

La taxe d’exploitation sert au financement des frais d’exploitation et
d’entretien des installations publiques d’évacuation et d’épuration des 
eaux.

Loi cantonale sur les eaux (LCEaux)
—

Art. 44 Règlement

Les modalités de calcul et de perception de la redevance et des taxes 
sont fixées dans le règlement communal.
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Liens utiles
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Liens utiles
—
 Documentation évacuation et épuration des eaux :

http://www.fr.ch/eau/fr/pub/documentation/epuration_eaux.htm

 Règlement-type :
http://www.fr.ch/eau/files/docx2/reglement_evacuation_epuration_eaux_fr.docx

 Recommandations :
http://www.fr.ch/eau/files/pdf43/recommandations_principes_calcul_taxes_fr.pdf

 Formulaire pour le calcul des taxes :
http://www.fr.ch/eau/files/xlsx1/formulaire_calcul_taxe_fr1.xlsx

 Exemple de formulaire complété :
http://www.fr.ch/eau/files/pdf43/formulaire_calcul_taxe_exemple_fr.pdf
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 Bases légales fédérales et cantonales :
http://www.fr.ch/eau/fr/pub/bases_legales.htm

 Loi fédérale du 24 janvier 1991 sur la protection des eaux 
(LEaux) (RS 814.20) ; 

 Ordonnance fédérale du 28 octobre 1998 sur la protection des 
eaux (OEaux) (RS 814.201) ; 

 Loi du 18 décembre 2009 sur les eaux (LCEaux) (RSF 812.1) ; 

 Règlement du 21 juin 2011 sur les eaux (RCEaux) (RSF 
812.11). 

Liens utiles
—
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Coûts à financer par les taxes
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Coûts à financer par les taxes
—

Type de coûts
> Coûts de construction des installations publiques d’évacuation et 

d’épuration des eaux existantes
> Intérêts et amortissements, 

puis maintien de la valeur
> Coûts des installations à réaliser selon le PGEE
> Frais d’exploitation et d’entretien
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Coûts à financer par les taxes
Coûts de construction : installations existantes
—

 Stations d’épuration (STEP) 
communales ou intercommunales

 Réseau d’évacuation
communal ou intercommunal

 Canalisations, ouvrages spéciaux

 Eaux usées et eaux claires

 Part déjà financée par taxes ou autres moyens (impôts,…)

 Dette en cours figurant au bilan de la commune
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Coûts à financer par les taxes
Intérêts et amortissements
—
 Dette en cours figurant au bilan de la commune

 Génère des intérêts et des amortissements

 1ere priorité : éponger la dette en cours

 2ème priorité : limiter l’endettement à futur
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Installations Durée 
de vie

Dépréciation
annuelle

Canalisations 80 ans 1.25 %
Station d’épuration (STEP) 33 ans 3.00 %
Ouvrages spéciaux 50 ans 2.00 %

Financement pour le 
maintien de la valeur = Compensation de la 

dépréciation

= Valeur de 
remplacement

Dépréciation
annuellex

Coûts à financer par les taxes
Maintien de la valeur
—
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Investissements annuels : renouvellement des installations

Planification annuelle à long terme

Coûts à financer par les taxes
Maintien de la valeur
—



20Service de l‘environnement  (SEn) – Amt für Umwelt (AfU)

Taxe annuelle pour financement du renouvellement

Cumul des investissements à long terme

Coûts à financer par les taxes
Maintien de la valeur
—

Investissements annuels : renouvellement des installations

Excès investissements

Excès encaissements
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Coûts à financer par les taxes
Installations à réaliser selon le PGEE
—
Même principe que pour le maintien de la valeur, sur la base du plan 

de mesures PGEE

> Taxe annuelle pour financement des mesures PGEE
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Coûts à financer par les taxes
Frais d’exploitation et d’entretien
—

 Selon compte 
fonctionnement

+ Frais supplémentaire 
prévisibles

+ Renchérissement
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Type de coûts Type de taxe
> Coûts de construction des 

installations publiques 
d’évacuation et d’épuration des 
eaux existantes

Taxe de raccordement et charges 
de préférence

> Intérêts et amortissements, 
puis maintien de la valeur

> Coûts pour les installations à 
réaliser selon le PGEE

Taxe annuelle de base

> Frais d’exploitation et 
d’entretien

Taxe d’exploitation

Coûts à financer par les taxes
Répartition par type de taxes
—
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Principes de calcul des taxes
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Principes de calcul des taxes
Données de base nécessaires
—
Documents Informations
Comptabilité communale [1] Frais d’exploitation

[2] Amortissements et intérêts des 
investissements

[3] Revenus
[4] Dette en cours
[5] Revenu des taxes uniques restant à 

encaisser
[6] Volume d’eau potable consommé par an

Plan d’aménagement
(PAL)

[11] Surfaces par type de zone
[12] IBUS par type de zone
[13] Part surface construite et non construite

Plan général d’évacuation des 
eaux (PGEE)

[21] Valeurs de remplacement
[22] EH construction et exploitation
[23] Investissements projetés
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Principes de calcul des taxes
Taxe de raccordement
—
 Afin de garantir l’équité de traitement dans l’ensemble du périmètre des 

égouts publics, la taxe de raccordement en vigueur est maintenue

 Le revenu des taxes uniques restant à encaisser [5] est destiné à 
couvrir la dette en cours [4] figurant au bilan de la commune

 La différence est déduite (si elle est excédentaire) respectivement 
ajoutée (si elle est déficitaire) aux investissements projetés [23]
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Principes de calcul des taxes
Charge de préférence
—
 La charge de préférence est calculée en fonction de la taxe de 

raccordement (maximum 70%)

 prélevée auprès de propriétaires fonciers qui disposent d'un 
avantage économique particulier

 augmentation de la valeur d'un bien-fonds du fait de la 
possibilité de raccordement créée par l'aménagement du 
réseau d'égouts publics

 même s'ils ne les utilisent pas

 aménagement du réseau d'égouts publics a été fait et est 
préfinancé par la commune
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Principes de calcul des taxes
Taxe de base
—
 La taxe de base est destinée à couvrir, dans un premier temps, les

amortissements et intérêts des investissements [2],
puis, le montant des attributions pour le maintien de la valeur des 
installations [21]

 Et les coûts des investissements à réaliser [23] selon le PGEE
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Principes de calcul des taxes
Taxe d’exploitation
—
 La taxe d’exploitation couvre les frais d’exploitation [1], après 

déduction des éventuels revenus [3]
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Dimensionnement des installations
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Dimensionnement des installations
Construction station d’épuration
—

 Dimensionnement lié à la quantité et à la qualité des 
eaux

 Volume et degrés de pollution à traiter

 Grandeur de référence pour taxation :
Equivalent-habitant de construction [22] des 
parcelles
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 Dimensionnement lié à la quantité d’eau

 Surface imperméable, potentiel d’occupation

 Grandeur de référence pour taxation :
Surface indicée [11 à 13] des parcelles 
(surface du bien-fonds multiplié par l’IBUS)

Dimensionnement des installations
Construction réseau d’évacuation
—
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 Exploitation liée à la quantité d’eau

 Exception pour industries particulières

 Grandeur de référence pour taxation :
Consommation eau potable [6], en général
EH exploitation [22], pour industries

Dimensionnement des installations
Exploitation évacuation et épuration
—
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Dimensionnement des installations
Notion d’équivalent-habitant (EH)
—
 EH : notion théorique, qui exprime les quantités et les qualités 

d’eaux polluées que produit en moyenne un habitant par jour

 EHhydr : Charge hydraulique (volume des eaux à évacuer) 

 EHbio : Charge polluante (qualité des eaux à évacuer)

 Dimensionnement de la STEP pour

 EH construction = (2/3) x EHhydr + (1/3) x Ehbio

 EH exploitation = (1/3) x EHhydr + (2/3) x Ehbio



35Service de l‘environnement  (SEn) – Amt für Umwelt (AfU)

Dimensionnement des installations
Notion d’équivalent-habitant (EH)
—
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Dimensionnement des installations
Notion d’IBUS
—
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Principes de répartition des taxes
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Principes de répartition des taxes
Taxe de raccordement et charge de préférence
—

Grandeur de référence

Fr. par m2 indicé

Fr. par EH de construction 

> Surface de la parcelle
> Indice brut d’utilisation     

du sol (IBUS)

> EH de constructionb) Usage de la STEP

a) Usage des réseaux
communaux
• des égouts publics
• des collecteurs d’eaux 

pluviales

Taxe cumulative
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Grandeur de référence

Fr. par m2 indicé

Fr. par EH de construction 

> Surface de la parcelle
> Indice brut d’utilisation du 

sol (IBUS)

> EH de constructionb) Usage de la STEP

a) Usage des réseaux 
communaux
• des égouts publics
• des collecteurs d’eaux 

pluviales

Taxe cumulative

et

Principes de répartition des taxes
Taxe annuelle de base
—
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Grandeur de référence

Fr. par m3 consommé

Fr. par EH d’exploitation 

> Volume d’eau potable 
consommé annuellement 

> EH d’exploitation 
effectivement déversés

Taxe d’exploitation spéciale
(pour les entreprises 
artisanales et industrielles)

Taxe d’exploitation générale
(pour les ménages) 

Taxe quantitative

ou

Principes de répartition des taxes
Taxe d’exploitation
—
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Principes de répartition des taxes
Perception des taxes
—

Type de taxe Perception des taxes
Taxe de raccordement > fonds construits raccordés 

aux installations publiques
Charge de préférence > fonds non-construits 

raccordables
Taxe annuelle de base > fonds construits et 

non-construits raccordables 
ou raccordés

Taxe d’exploitation > fonds construits raccordés
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Conclusion, discussion


